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Chambre des l\eprésentants. 

======-==-===================-= --- ·-- 

Sü!'iCE ou 14 'NoVElllll\E l848. 

Prorogalion de la loi 1lu 30 juin t 842 relative it la réductlen iles jéages 
tles canaux et rlviëres de l'Élal. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

La loi du 50juin 1842 (Bull. offic., n° 51) por te : 

cc Le Gouvernement est autorisé à réduire les péages des canaux et rivières, 
» perçus aux profit de l'État : 

>> 1 ° Sur les productions du sol ou de l'industrie du pays 1 qui sont 
» exportées; 

» 2° Sur les matières premières exotiques servant à l'industrie nationale; 

>> Les pouvoirs qui résultent de cette disposition cesseront au 51 décem 
>) bre 18451 s'ils ne sont renouvelés avant cette époque, et, en cas de non 
,> renouvellement, les anciens tarifs reprendront Jeurs cours de plein droit, à 
>) la même époque, quand même aucun terme n'aurait été indiqué dans les 
» mesures prises par le Gouvernement. 

» Mandons et ordonnons, etc., etc. >> 

L'application ou l'exécution dela loi du 50 juin 1842 a été réglée, en dernier 
lieu) par un arrêté royal du 29 décembre 1845 ci-annexé. 

Cette loi a été prorogée à plusieurs reprises et, en dernier lieu, par la loi du 
51 décembre 1845, dans les termes suivants : 

cc Article un-igue. La loi du 50 juin 1842 (Bull. of!io., n° 51) est prorogée 
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» jusqu'au 51 décembre 1848 inclusivement. Toute demande en restitution de 
» droits consignés par suite de la présente loi, <lev ra, sous peine de déchéance, 
>) être formée dans les dix-huit mois à dater de la consignation. 

>, Promulguons, etc. >> 

Plusieurs industriels se sont adressés au Gou"ernement afin que la loi soit 
prorogée indéfiniment. 

lis s'appuient notamment sur la situation critique des industries charbon 
nière et métallurgique auxquelles la loi est particulièrement profitable et 
nécessaire, et sur ce que la garantie du maintien de cette loi est indispensable 
à leurs opérations. 

Le Gouvernement a pensé, Messieurs, que ces considérations principales 
motivent assez la prorogation de la loi pour un nouveau terme. Il est constant 
que la réduction des péages accordée, depuis 1842, à l'exportation de nos 
produits pondéreux par rivières et canaux, a produit <l'heureux fruits; 
qu'en particulier, pour les charbons de terre, elle a permis de reprendre une 
place importante sur le marché de la Hollande. Voici le relevé des exporta 
tions des charbons de terre, par mer cl en Hollande, dans les dix dernières 
années : 

1858 
1859 
1840 • 
1841 
1842 
1845 
1844 
1845 
1846 
1847 

8,000:000 kil. 
18,000;000 )) 
65,000,000 » 
95;000,000 )) 

109,000,000 » 
157,000,000 )) 

. 200,000;000 )) 
229,0001000 )) 

. 127,000,000 » 

236,000,000 )) 

On le voit, la progression a été remarquable; elle n'a été interrompue 
qu'en 1846, époque où des mesures de tarif défavorables à notre commerce 
ont été prises temporairement en Hollande. 

Pour l'appréciation de l'influence de la réduction des péages sur les expor 
tations des autres produits pondéreux auxquels elle s'applique, on joint ici 
(annexe n° 2) un relevé de ces explications. 

Dans les circonstances présentes, où les grandes industries intéressées à la 
mesure sont encore périclitan Les et plus ou moins surchargées <le leurs produits 
par suite des récentes commotions politiques, il y a une raison de plus poul' 
leur conserver le bénéfice de cette loi. Le trésor lui-même est intéressé au 
maintien de la loi : il perçoit à la faveur de celle-ci une portion de péages 
(25 p. 0

/0 pour le charbon de terre; 50 p. 0/0 pour les autres produits), qu'il ne 
percevrait pas sans elle, parce •que la réduction des péages détermine des 
exportations qui, ù défaut de celle réduction) seraient nulles ou insignifiantes. 
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• Au surplus , la progression marquée du produit des péages des canaux et 
rivières, jusqu'en 1847 inclusivement, indique assez que la réduction appli 
quée à l'exportation est loin d'être défavorable à cette branche du revenu 
public (1). 

Le Gouvernement ne doute pas, Messieurs, que vous ne ratifiez la proposi 
tion qu'il a l'honneur de vous faire d'assurer aux industries intéressées, par 
la prorogation de la loi pour un nouveau terme de trois ans, un encourage 
ment favorable et plus nécessaire que jamais à leurs exportations. 

Le .Minz'stre des Affaires Ètranqères, 

C. D'HOFFSCHMIDT. 

(') Voici le relevé du produit des péages depuis 1838: 

1838. . . . . . . . fr. 84a,357 45 
1809. . . . 1,486,830 84 
1840. . . . . . 2, 121,ô1'14 os 
1841. . . 2,1>02,6-44 28 
1842. . ~.591,771 ô6 
1843. . . . 2,577,764 58 
1844. . . . . . . . . 2,797,oM 80 
1845. ' . . 3,271,789 76 
1846. . . . . 2,977,201 91 
1847. . . . . 3,504,393 04 
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PROJE11 DE LOI. 

Sur la proposition <le Nos Ministres des Affaires Étrangères, 
des Finances et des Travaux Publics, 

Nous A\'0:-iS Allnt-Tf: ET AnntT0:-1S : 

Nos Ministres des Affaires Étrangères, des Finances et des 
Travaux Publics, présenteront aux Chambres, en Notre nom, 
le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQl.:E. 

Lo loi du 50 juin 1842 ( Bulletin officiel, 11° 51 ) , est 
prorogée jusqu'au 51 décembre 18~1 inclusivement. 

Toute demande en restitution de droits consignés par suite 
de la présente loi, devra, sous peine de déchéance, ètre formée 
dans les dix-huit mois à dater de la consignation. 

La présente loi sera exécutoire le 1 °' janvier 18M), 

Donné à Laeken, le 4 novembre 1848. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le Ministre des Affafres Élrangèrts, 
C. D'Horrscnsior. 

Le Ministre des Finances, 
J<'nÈnE-Û!lBAN. 

Le Ministre des Travaux Publics, 
H. Rous. 
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AlVŒXE N° 1. 

Arrét» royal ,/11, 29 décembre 1845. 

LÉOPOLD, Roi DES Bnm:s: 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu ]a loi de ce jour portant : 
(( Article unique. La loi du 50 juin 1842 (Bulletin olficicl, n" 51) est prorogée 

11 jusqu'au 51 décembre 1844. » 
Revu ladite loi du 50 juin 1842 ~ laquelle est ainsi conçue : 
(( Article unique. Le Gouyernemenl est autorisé il réduire les péarres des 

» canaux et rivières, perçus au profit <le l'État: 
>> 1 ° Sur les productions du sol ou de l'industrie du pays qui sont exportées; 
» 2° Sur les matières premières exotiques servant à l'industrie nationale, 
» Les pouvoirs qui résultent de cette disposition cesseront au 51 décembre 

>) 18451 s'ils ne sont renouvelés avant celte époque, et, en cas de non-renou 
» vellement, les anciens tarifs reprendront leurs cours de plein droit , à b 
>1 même époque, quand même aucun terme n'aurait été indiqué dans les 
» mesures prises par le Gouvernement. 

>> l\landous et ordonnons, etc .. » 
Revu nos arrêtés des 50 juin et 5 décembre 1842, 26 mai et :H juin 1845, 

lesquels ont, en vertu de la loi du 50 juin 184'2, appliqué des réductions de 
péages, 1 ° de 75 p. 0/0, aux charbons de terre exportés par mer ou en Hollande, 
2° de 50 p. 0/0 à divers produits <lu sol et de l'industrie, exportés soit par mer, 
soit par toute autre voie sans distinction ; 

Voulant proroser , pour un terme égal à celui de la prorogation <le la loi 
du 50 juin 1842, les effets de ces arrêtés, el en étendre les dispositions aux 
matières premières exotiques nécessaires ,·1 l'industrie du pays; 

Sur la proposition de nos Ministres des Finances: des Travaux Publics et d,~ 
l'Intérieur, 

Nous AVONS A1:n1hÉ ET ARR~To~s 

ART. t«. A partir <le l'époque où la loi de ce jour, concernant les péages, 
sera en vigueur et jusqu'au 31 décembre 1844 inclusivement, les péaaes des 
rivières et canaux, perçus au profit de l'État~ seront réduits, savoir : 

1° De 75 p. 0/o sur les charbons de terre belges 1 exportés en Hollande ou 
par mer; 
2° De 50 p. 0/o sur les produits ci-après du sol et <le l'industrie <lu pays qui 

seront exportés : 
Fontes de fer en gueuses ou en saumons; 
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Fers en barres, en massiaux , verges ou carillons, rails , coussinets et géné 
ralement tous les fll'OS ouvrases en fer forgé ou laminé et en fonte, pierres , 
marbres, chaux et ardoises; "Verreries et cristalleries de toute espèce, faïences 
et porcelaines et généralement les ouvrages de terre de toute espèce; 

Machines et mécaniques de toute espèce; 
Papiers de toute espèce; 
Zinc et cuivre bruts, ouvrés ou laminés; 
Sel et sucre raffinés ; 
Produits chimiques de toute espèce. 
Cuirs tannés ou autrement ouvrés ; 
Farines; 
Tabacs; 
Boissons distillées et bière en cercles ou en bouteilles ; 
Huiles <le graines oléagineuses en cercles ou en futailles; 
5° De 50 p. 0/0 sur les matières premières exotiques ci-après, importées dans 

Je pays: 
Laines en masse ; 
Cotons en laine; 
Bois de teinture en bûches; 
Teintures de toute espèce non préparées ; 
tabacs en feuilles ; 
Sucres bruts, de canne. Le sucre autre que de canne est prohibé à l'entrée; 
Chanvres; 
Potasses et védasses , 
Sel brut; 
Cuirs et peaux non apprêtés; 
Minerais <le toute espèce. 
AnT. 2. Les formalités et conditions à remplir pour jouir de ces réductions 

seront réglées par dispositions ministérielles. 
AnT. 5. Nos Ministres de l'Intérieur, des Finances et des Travaux Publicssont 

chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 29 décembre 1845. 

l..ÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le 11lin·i'stre de l'lntériewr, 
Norsosn. 

Le 1Winistre des Finances, 
MERCIER. 

Le Hlinistre des Travaux Publics, 
DEcnAnJPs, 
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ANNEXE N" 2. 

P'J'Od1.e1:ts belges sur lesquels a lem· exportation) les péages des rioïères et canauœ, perçus au 
profit de l'État, sont réduits de 50 p. 0/0 

(Arrêtes l'O) au'< des 50 JUlll 18{2, 21 jum et 29 dcecrnhre 1845) 

I!!!!!! 
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